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1. Préambule 

 

Cette note méthodologique a été élaborée dans le cadre de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

contre les espèces végétales exotiques envahissantes (EEE) à Mayotte όƳŀƛǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ DEAL 

et Europe). 

Cette note décrit une méthode simple « Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ » de hiérarchisation des espèces 
exotiques envahissantes et potentiellement envahissantes et donne les justifications du 
choix de la méthode. [ŀ ƴƻǘŜ ŘƻƴƴŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜΣ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ 
différentes étapes à suivre et facilite son utilisation. [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǘŜƴǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ 
cette méthode devrait aider à la prise de décision en vue de futures actions de gestion de la 
problématique des invasions biologiques.  
 
/ŜǘǘŜ ƴƻǘŜ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : institutionnels, 
professionnels, scientifiques et associations.  
 

La méthode déŎǊƛǘŜ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ ζ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǾŀǎƛōƛƭƛǘŞŞ ». Elle peut être appliquée à Mayotte 

Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜǎ /ƻƳƻǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

2. Contexte et objectifs 

 

Les invasions biologiques sont une des composantes des changements globaux, entraînant 

des répercussions dramatiques sur la biodiversité et les écosystèmes, et plus 

particulièrement en milieu insulaire (SMITH 1985, WALKER & SMITH 1991, VITOUSEK et al. 

1996, D'ANTONIO & KARK 2002, MACK et al. 2002, VILA et al. 2011). Mayotte comme de 

nombreuses îles tropicales indo-ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǇŀǊƎƴŞ ǇŀǊ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ  

 

2.1. Les EEE à Mayotte 

 

Sur la base de 1295 taxons récemment inventoriés à Mayotte (CBNM 2014), 485 taxons sont 

exotiques, soit 37,4 % (versus 720 taxons indigènes). Parmi les exotiques, les herbacées 

constituent ƭŜ ǘȅǇŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦΦ 

 
Parmi les 80 à 100 espèces exotiques envahissantes répertoriées dans les milieux naturels, 
les milieux semi-naturels et les formations secondaires (BARTHELAT 2005, CBNM 2013), 
environ 30 % de ces espèces sont largement réparties sur la totalité de ƭΩƞƭŜ ŘŜ Mayotte.  
 
La plupart de ces espèces correspondent à des introductions contemporaines et volontaires, 

issues à 75 % des filières agricole (fruitiers et épices), sylvicole (espèces multi-usages à 
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ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŀǇƛŘŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ƳŀǊǊƻƴ Litsea glutinosa introduit à partir de 1841), de 

ƭΩaménagement du territoire (ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Leucaena 

leucocephala, Lantana camara et Acacia spp.) et horticole (SOUBEYRAN 2008, UICN France 

2013). Divers acacias (Acacia mangium, A. auriculiformis, Vachellia farnesiana) ont été 

introduits massivement depuis les années 1970 pour reboiser et freiner ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ζ 

ǇŀŘȊŀǎ ηΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŞǎ et devenus envahissants. [ΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

animaux de compagnie représentent 45 % des introductions. ¦ƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ a 

été identifiée comme potentiellement envahissante pour les écosystèmes indigènes à 

Mayotte.  

 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Ł aŀȅƻǘǘŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ƛƴŘŜƳƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ 

Cependant, les forêts secondaires (dégradées par des facteurs naturels ou anthropiques) 

présentent de fortes capacités de résilience naturelle se manifestant par une résistance aux 

invasions biologiques et une importante régénération ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ sous couvert 

forestier.  

Les espèces exotiques se rencontrent principalement dans les formations secondaires (forêts 

secondaires, champs, jachères, fourrés et padzas) qui occupent plus de 95 % de la surface de 

ƭΩƞƭŜΦ Certaines plantes exotiques ont également envahi les zones humides de Mayotte, 

comme par exemple Areca catechu en arrière mangrove, Bambusa vulgaris, Zingiber 

zerumbet et Dieffenbachia seguine en ripisylve (DUPERRON, LAVERGNE & GIGORD 2014). La 

fougère aquatique Salvinia molesta a envahi la presque totalité de la surface de la retenue 

collinaire de Combani (Figure 1).  
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Dans le cadre de ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ mondial pour un développement durable, différentes 

stratégies de préservation de la biodiversité ont été mises en place Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationale et 

régionale. Ainsi, dans le cadre de ces stratégies, une réflexion a été menée depuis 2005 sur 

la gestion des espèces invasives à Mayotte ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-ƳŜǊ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩ¦L/b ό{h¦.9¸w!b 

(coord.) 2008).  
 

2.2. Diagnostic et stratégie de lutte contre les espèces invasives à Mayotte 

 

2.2.1. Etat des lieux réalisé 

 

Cet état des lieux a été réalisé récemment dans le cadre de la définition des orientations de 

mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

envahissantes à Mayotte (DUPERRON, LAVERGNE & GIGORD 2014). Un diagnostic a porté en 

particulier sur les domaines suivants :  

Figure 1Φ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ Salvinia molesta sur la retenue collinaire de Combani. 

Biomasse estimée à 17,5 kg/m², 18 000 m3 et 4500 tonnes (BARTHELAT 2008).  
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ʄ Littérature, études et revues de presse 

ʄ Sensibilisation, atelier de travail et coopération 

ʄ Lutte active, restauration écologique et valorisation des espèces indigènes 

ʄ Prévention et réglementation 

 

La prise de conscience de cette problématique est relativement récente à Mayotte. La 

documentation et les études réalisées sont encore peu nombreuses et peu accessibles. Les 

ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩhƭƛǾƛŜǊ tASCAL (1997) apportent des éléments importants sur ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

invasions végétales dans les forêts humides. Dans son étude, PASCAL définit 4 catégories 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ (anecdotiques, constituant une menace potentielle, envahissantes, bénéfiques). Il 

donne également les premières alertes concernant certaines espèces exotiques émergentes 

(Adenanthera pavonina, Spathodea campanulata), et fournit des pistes et recommandations 

pour les gestionnaires.  

 

BARTHELAT όнллрύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƭŀǎǎŜ 

ǎŜƭƻƴ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǾŀǎƛōƛƭƛǘŞ ǇǊƻǇƻsée à La Réunion par LAVERGNE en 2004.  

 

Pour sensibiliser le grand public averti, les Naturalistes de Mayotte (2009) ont consacré un 

numéro spécial de leur revue à la problématique des espèces envahissantes. Deux ateliers 

de travail ont eu lieu sur la problématique et ont permis de former et sensibiliser les acteurs 

locaux (LAVERGNE 2010a, SOUBEYRAN 2012). 

 

De nombreuses opérations de restauration écologique associées à des actions de lutte 

contre les EEE ont eu lieu sur le territoire de Mayotte à partir des années 1990. Ces 

opérations sont très peu documentées, notamment sur les protocoles utilisés, les résultats, 

les évaluations et suivis post-opératoires.  

 

La réglementation française ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł aŀȅƻǘǘŜ Ŝǎǘ ŎƛōƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ protection sanitaire et 

phytosanitaire (arrêté préfectoral n°06 du 10/04/1995 et arrêté préfectoral n°164 du 12 mai 

2000), ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ /L¢9{Φ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ 

restriction sur le commerce et le transport des plantes exotiques envahissantes, en dehors 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ Le règlement Européen relatif aux espèces 

exotiques préoccupantes entrera en vigueur dès 2017 à Mayotte.  
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2.2.2. Elaboration et mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ opérationnelle relative aux 

espèces exotiques envahissantes à Mayotte 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳne stratégie de lutte opérationnelle contre les EEE végétales à Mayotte a 

démarré en 2012 et a été stabilisée en 2014 grâce à une concertation entre les acteurs 

ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ό5¦t9wwhb, LAVERGNE & GIGORD 

2014ύΦ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 59![ ŘŜ aŀȅƻǘǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ 

par le CBN-CPIE Mascarin pour la flore. Les 11 actions de cette stratégie, réparties en quatre 

axes, sont présentées dans le Tableau 1 ci-dessous.  

 

Tableau 1. Actions de la stratégie de lutte opérationnelle contre les EEE végétales à Mayotte 

AXE 1 - PREVENIR L'INTRODUCTION DE NOUVELLES ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES VEGETALES 

A.1.1. Réviser et élaborer des listes évolutives 

Travail préparatoire révision des catégories d'invasibilité 

Groupes de travail révision des catégories d'invasibilité 

Elaboration de la liste ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ l'Union Européenne 

AXE 2 - LUTTER ACTIVEMENT CONTRE LES ESPECES ENVAHISSANTES VEGETALES 

A.2.1. Développer un système de surveillance et de détection précoce des nouvelles invasions 
biologiques végétales  

Fiche Alerte "détection précoce" 

Fiches de reconnaissance des espèces exotiques envahissantes végétales de Mayotte 

A.2.2. Eradication, confinement, contrôle 

Evaluation et priorisation des actions de lutte  

A.2.3. Développer des programmes de recherche et des études spécifiques aux EEE végétales 

"Etude de la biologie des EEE végétales de Mayotte (stage Master 2-6 mois) 

A.2.4. Développer les connaissances sur la répartition des espèces envahissantes végétales de 
Mayotte 

Cartographie des EEE végétales de Mayotte 

Enregistrement des données récoltées sur le terrain dans la BD Mascarine Mayotte 

AXE 3 - SENSIBILISATION, COMMUNICATION, EDUCATION ET FORMATION 

A.3.2. Communiquer sur la biodiversité, la protection de l'environnement et l'impact des EEE 

A.3.4. Partager les informations, la connaissance et les expériences 

Création d'une "base de données" sur les EEE destinée aux acteurs de Mayotte 

AXE 4 - GOUVERNER ET COORDONNER LE GROUPE ESPECES INVASIVES DE MAYOTTE (GEIM) 
A. 4.1 - Mettre en place une structure de coordination (GEIM-Flore) 

Rédiger une "charte" de fonctionnement du GEIM 

Créer un COPIL 

Rédiger des fiches actions et les valider (finalisation de la stratégie) 

Désigner les pilotes du programme opérationnel de lutte contre les PEE 

Animer un réseau des acteurs et développer un site web 

A. 4.2 - Valider, suivre et évaluer la mise en ǆǳǾǊŜ de la stratégie 

Mettre en place un système de validation, d'évaluation et de suivi des actions  

A. 4.3 - Rechercher des finanŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

Soumettre un projet pour les fonds européens (FEADER) 
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Finaliser le projet "INVA-ZILES" de l'UICN 

[ƛōŞǊŜǊ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

Trouver de nouvelles sources de financements 

A. 4.4 - Renforcer la coopération régionale, nationale et internationale 

Coopérer avec les autres îles (projets, veille sanitaire, alertes, ARI, ...) 

Partager des informations et des expériences (écoles thématiques, WIO-L!{Σ Lb±!½L[Σ Χύ 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre de certaines actions de gestion relatives aux EEE a démarré en 2014 avec 

la création ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ spécifique : le Groupe Espèces Invasives de 

Mayotte (GEIM). Ce groupe rassemble ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭs 

et associatifs de Mayotte concernés par cette problématique.  

¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ όC9!59wύ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмс-

нлмуΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

envahissantes végétales à Mayotte sur des axes particuliers tels que la connaissance et les 

outils de gestions des EEE. Parmi ces outils, un travail conséquent sera initié pour préparer 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł aŀȅƻǘǘŜ Řǳ règlement européen relatif aux EEE.  

 

2.2.3. La réglementation européenne relative aux EEE 

 

Le règlement (UE) n° 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 

relatif à la prévention et à la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces 

exotiques envahissantes sera effectif dès 2017 pour les régions ultrapériphériques (RUP). Ce 

règlement prévoit que chaque État membre comptant des régions ultrapériphériques 

adopte une liste d'espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour chacune de ces 

régions, au plus tard le 2 janvier 2017, en concertation avec lesdites régions. Ces listes 

devraient comprendre les espèces déjà présentes ayant un impact négatif important, mais 

ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀōǎŜƴǘŜǎ ƻǳ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǾŀǎƛƻƴ ŘŞōǳǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

ŘΩŀǾƻƛǊ des conséquences négatives importantes. Pour les espèces listées, des mesures 

réglementaires (restrictions, permis, autorisations) de surveillance prioritaire et 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄύ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 

mises en ǆǳǾǊŜ (UICN France 2015).  

 

2.3. Objectifs 

 

Dans un contexte où les moyens financiers sont de plus en plus contraints, il est nécessaire 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ en terme de surveillance (alerte, ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜύ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

(éradication rapide, actions de lutte prioritaire) non seulement vis-à-vis des espèces à risque, 

mais aussi au niveau des sites identifiés comme vulnérables.  
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[Ωobjectif principal est de développer un outil permettant de hiérarchiser les actions de 

gestion vis-à-vis des espèces exotiques à risque. [Ωoutil proposé est un système de 

hiérarchisation des plantes exotiques (potentiellement) envahissantes (échelle 

ŘΩƛƴǾŀǎƛōƛƭƛǘŞ) dans lequel ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ peuvent être classées en 

fonction de ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ des milieux. Cette échelle ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ 

ƭƛǎǘŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ƧǳƎŞŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ pour 

chacune des espèces utilisées, cultivées ou commercialisées.  

 

Parmi les sous-objectifsΣ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞ a pƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 

réflexions du Groupe Espèces Invasives de Mayotte sur : 

ʄ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ à risque utilisées, diffusées, commercialisées ou en 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩobjet de réglementations Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

départementale ou régionale ; 

ʄ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ όǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ϧ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜǎ) sur les EEE 

Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜǎ /ƻƳƻǊŜǎ ; 

ʄ la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ préventives visant à limiter ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

espèces exotiques envahissantes ou potentiellement envahissantes ; 

ʄ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

espèces exotiques envahissantes et les milieux envahis ; 

ʄ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ999 ǉǳƛ ǎƻƛǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ǇŀǊǘŀƎŞŜΣ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ 

et révisée régulièrement. 
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3. Définitions et concepts 
 

3.1. Diversité des perceptions selon les auteurs 

 

Des exemples de définitions, issues de références scientifiques et utilisées par les chercheurs, sont présentés dans le Tableau 2. La publication 
de RICHARDSON et al. (2000) reste la référence internationale pour définir les invasions biologiques végétales et décrire le schéma du 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴΦ 5ŀƴǎ cette publication, les invasions par les plantes exotiques sont considérées comme une succession de barrières que 
les espèces doivent franchir pour se naturaliser, puis devenir éventuellement envahissantes. [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
Conservation de la Nature (UICN 2000) est également largement reprise par les différents acteurs de la conservation de la biodiversité. 
 
[Ŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǇǘǎ Ŧƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳx débats (VALERY et al. 2008) qui rendent ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
terminologie spécifique aux invasions biologiques (THEVENOT coord. 2013).  
 

Tableau 2. vǳŜƭǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ όǎƻǳǊŎŜ : GUÉRIN et al. 2014, modifié). 

Source : auteurs 

(année) 
Définitions 

Notions abordées  

Notion 

ŘΩŜǎǇŝŎŜ 
Origine  Naturalisation  

Caractère 

proliférant  

Impacts : 

écologique, 

sanitaire ou 

économique 

CRONK & 

FULLER (1995) 

Espèce invasive : espèce exotique naturalisée dans un territoire qui modifie la 

composition, la structure et le fonctionnement des écosystèmes naturels ou semi-

naturels dans lesquels elle se propage.  

X X X 
 

X 

RICHARDSON et 

al. (2000) 

Plantes invasives ou envahissantes : plante naturalisée qui produit une 

descendance fertile, souvent en grande quantité, à de grandes distances des 

pieds-ƳŝǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΦ  
  

X X 
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Source : auteurs 

(année) 
Définitions 

Notions abordées  

Notion 

ŘΩŜǎǇŝŎŜ 
Origine  Naturalisation  

Caractère 

proliférant  

Impacts : 

écologique, 

sanitaire ou 

économique 

IUCN (2000) 

Espèce envahissante : espèce exotique (allochtone, exogène ou non indigène) 

qui s'établit dans des écosystèmes ou habitats naturels ou semi-naturels, dont la 

propagation est Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ changements et menace la diversité biologique 

indigène (espèces, populations et/ou écosystèmes) avec des conséquences 

écologiques, économiques ou sanitaires négatives.  

X X 
  

X 

GESLIN et al. 

(2016)  

Invasive avérée : ǇƭŀƴǘŜ ƴƻƴ ƛƴŘƛƎŝƴŜ ŀȅŀƴǘΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩintroduction, un 

caractère envahissant avéré όŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜύ, formant localement 

ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜȄǳŞŜ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀǘƛǾŜ ƛƴǘŜƴǎŜΣ et ayant un impact négatif sur la 

biodiversité et/ou sur la santé humaine et/ou sur les activités économiques. 

X X 
 

X X 

Invasive potentielle : plante non indigène présentant actuellement une tendance 

ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 

naturelles ou semi-naturelles et dont la dynamique (par reproduction sexuée 

et/ou végétative) à l'intérieur du territoire considéré et/ou dans des régions 

limitrophes ou climatiquement proches, est telle qu'il existe un risque de la voir 

devenir à plus ou moins long terme une invasive avérée. A ce titre, la présence 

ŘΩƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǘ 

ǇŜǳǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ƻǳ ŎǳǊŀǘƛǾŜǎΦ 

X X 
 

X 
 

Dans les milieux naturels ou semi-naturels, une plante à surveiller est une plante 
non indigène ne présentant actuellement pas (ou plus) de caractère envahissant 
ŀǾŞǊŞΣ ƴƛ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ 
la possibilité de développer ces caractères (par reproduction sexuée ou 

X X  X  
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Source : auteurs 

(année) 
Définitions 

Notions abordées  

Notion 

ŘΩŜǎǇŝŎŜ 
Origine  Naturalisation  

Caractère 

proliférant  

Impacts : 

écologique, 

sanitaire ou 

économique 

ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀǘƛǾŜύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŞŎŀǊǘŞŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
du caractère envahissant de cette plante et des impacts sur la biodiversité dans 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ 
La présence de telles plantes sur le territoire considéré, en milieux naturels ou 
anthropisés, nécessite une surveillance particulière, et peut justifier des mesures 
ǊŀǇƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Commission 

Européenne 

(2013) 

Espèce exotique envahissante : ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 

propagation sΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞŜΣ ƻǳ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

scientifiques, constituer une menace pour la biodiversité et les services 

écosystémiques, et qui peut également avoir des effets négatifs sur la santé 

ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ.  

X X non non X 

Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(L.411-3) 

Espèces « à la fois non indigène au territoire d'introduction et non domestique 

(faune) ou non cultivée (flore) », ayant un impact sur  « la préservation du 

patrimoine biologique, des milieux naturels et des usages qui leurs sont associés »  

X X 
  

X 

MEEM  

Une espèce exotique envahissante est une espèce animale ou végétale exotique 

όŀƭƭƻŎƘǘƻƴŜΣ ƴƻƴ ƛƴŘƛƎŝƴŜύ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŦƻǊǘǳƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴ 

territoire ƻǴ ŜƭƭŜ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǾŀƴǘ, menace les écosystèmes, les habitats ou les 

espèces indigènes avec des conséquences écologiques, économiques et sanitaires 

ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 

ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜs menaces pour la biodiversité. Présente au sein de la Stratégie 

nationale pour la biodiversité, la lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes correspond également un engagement fort du Grenelle de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ Řǳ о ŀƻǶǘ нллф). 

X X 
  

X 

http://www.cbnm.org/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article12777
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article12777
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020949548&dateTexte=&categorieLien=id
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Source : auteurs 

(année) 
Définitions 

Notions abordées  

Notion 

ŘΩŜǎǇŝŎŜ 
Origine  Naturalisation  

Caractère 

proliférant  

Impacts : 

écologique, 

sanitaire ou 

économique 

IUCN (2000) 
Un écosystème naturel n'a pas été sensiblement modifié par l'homme. Un 
écosystème semi-naturel a été modifié par l'action de l'homme mais conserve de 
nombreux éléments naturels. 

     

CCE (1992) 

Directive 

Habitat 

92/43/CEE  

Habitats naturels : zones terrestres ou aquatiques se distinguant par leurs 
caractéristiques géƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŀōƛƻǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ōƛƻǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
entièrement naturelles ou semi-naturelles. Il ne faut pas confondre un habitat 
naturel avec lΩhabitat d'une espèce qui est le milieu défini par des facteurs 
abiotiques et biotiques spécifiques où vit l'espèce à l'un des stades de son cycle 
biologique. 

X     

 

bƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜǊƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ϧespèce invasiveϦ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ϧespèce exotique envahissante" 

(synonyme).  
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ENCADRÉ 1 - Définitions des concepts et termes en écologie des invasions 

reconnus par la communauté scientifique internationale (RICHARDSON et al. 

2000, 2011, BLACKBURN et al. 2014) 
 

Les définitions ƴΩƻƴǘ ŘŞƭƛōŞǊŞƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ pour rester le plus fidèle 

possible aux termes employés par les auteurs.  

 

Alien species (synonyms are adventive, foreign, exotic, introduced, non-indigenous, or non-

native): a species moved by human activities beyond the limits of its native geographic range 

into an area in which it does not naturally occur. The movement allows the species to 

overcome fundamental biogeographic barriers to its natural dispersal (i.e. human ς 

mediated extra - range dispersal).  

 

Naturalized plants: alien plants that reproduce consistently and sustain populations over 

many life cycles without direct intervention by humans (or in spite of human intervention); 

they often recruit offspring freely, usually close to adult plants, and do not necessarily 

invade natural, semi-natural or human-made ecosystems. 

 

Invasive plants: naturalized plants that produce reproductive offspring, often in very large 

numbers, at considerable distances from parent plants (approximate scales: > 100 m; < 50 

years for taxa spreading by seeds and other propagules ; > 6 m/3 years for taxa spreading by 

roots, rhizomes, stolons, or creeping stems), and thus have the potential to spread over a 

considerable area. 

 

Weeds plants (not necessarily alien) that grow in sites where they are not wanted and which 

usually have detectable economic or environmental effects (synonyms: plant pests, harmful 

species; problem plants). Environmental weeds are alien plant taxa that invade natural 

vegetation, usually adversely affecting native biodiversity and/or ecosystem functioning 

(HUMPHRIES et al. 1991, RANDALL 1997). 

 

Transformers: a subset of invasive plants which change the character, condition, form or 

nature of ecosystems over a substantial area relative to the extent of that ecosystem. 

 

Level of invasion: actual number or proportion of alien species in a community, habitat or 

region, resulting from an interplay of its invasibility, propagule pressure and climate 

(HIERRO et al. 2005, CHYTRY et al. 2008). The level of invasion is determined by the product 

of the number of alien species introduced to the system (propagule pressure) and their 

survival rate, which differs in individual habitats based on their invasibility (LONSDALE 

1999). Relatively resistant communities can be invaded to a high level if exposed to high 

propagule pressure. Even relatively vulnerable communities will experience low - level 

invasions if propagule pressure is low. 
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Invisibility: the properties of a community, habitat or ecosystem that determine its inherent 

vulnerability to invasion (LONSDALE 1999). Early studies tended to use the concept 

deterministically (particular systems were deemed either invasible or not), but invasibility is 

more appropriately considered probabilistically, and the degree of invasibility may change 

markedly over time owing to, for instance, changes in biotic or abiotic features of the 

ecosystem. Invasibility is ideally measured as the survival rate of alien species introduced to 

the system, thus accounting for losses due to competition with resident biota, effects of 

enemies, chance events and other factors (LONSDALE 1999). Invasibility differs from the 

level of invasion, which integrates the effects of invasibility, propagule pressure and climate 

(CHYTRY et al. 2008). 

 

Residence time: the length of time that an alien species has been in its introduced range.  

 

Propagule pressure: a concept that encompasses variation in the quantity, quality, 

composition and rate of supply of alien organisms resulting from the transport conditions 

and pathways between source and recipient regions (colonization pressure) (SIMBERLOFF 

2009). Propagule pressure has emerged as a fundamental determinant of the level of 

invasion; COLAUTTI et al. (2006) suggest that it should serve as the basis of a null model for 

studies of biological invasions when inferring process from patterns of invasion. 

 

Environmental impact: a measurable change to the physical, chemical and biological 

properties of an ecosystem by an alien species. Our definition means that our scheme 

applies to all ecosystemsτwhether largely natural or largely managed by humansτbut 

explicitly considers only effects that have impacts on the native biota or the ecosystem 

processes that derive from that environment. The same alien species may also have impacts 

on human societies and economies, but these represent additional and complex dimensions 

of impacts, and one should avoid conflating environmental with non-environmental impacts.  
 

 

3.2. Définitions du statut global d'indigénat ou d'introduction des taxons  

 

Ces définitions ont été reprises et adaptées à partir de celles inscrites dans la notice 

méthodologiquŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜȄ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ Mayotte (BOULLET & PICOT 2014). Ces 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŀȄƻƴǎ Ŝǘ 

ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

¶ Indigène - {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ native, c'est-à-dire qui a son origine dans le territoire 

étudié sans aucune implication humaine, ou qui y est arrivée en provenance d'une 

aire où elle est indigène sans intervention intentionnelle ou non intentionnelle de 

l'homme. 
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Remarque 1 ς Au plan pratique, il s'agit presque toujours de plantes présentes dans 

le territoire étudié avant l'arrivée de l'homme, car, après son arrivée, les processus 

naturels (sans intervention humaine) d'indigénation sont presque toujours 

impossibles à établir. Les preuves directes de cette existence antérieure à la présence 

humaine n'étant pas toujours possibles à réunir, des considérations chorologiques, 

génétiques, écologiques, etc. peuvent, à défaut, constituer un argumentaire tout 

aussi probant. 

Remarque 2 ς La définition d'indigène retenue ici exclut les plantes inscrites dans un 

processus naturel d'indigénation mais originaire d'un territoire où elles ne sont pas 

indigènes. 

Remarque 3 ς Cette définition exclut les hybrides nés spontanément dans un 

territoire et impliquant au moins un taxon introduit, puisque l'homme peut être 

considéré comme impliqué dans l'introduction d'au moins un parent. Il existe des 

désaccords sur cette interprétation.  

Remarque 4 ς Nous préférons réserver le terme de natif aux seules plantes ayant leur 

origine dans le territoire étudié sans aucune implication humaine. 

¶ Exotique - {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

étudié et dont la présence dans ce territoire implique volontairement ou 

involontairement l'homme, ou encore d'une plante arrivée par un processus naturel 

sans implication humaine, mais originaire d'un territoire où elle n'est pas indigène. 

Synonymes : étranger, introduit, non-indigène, non-natif, xénophyte. Une espèce 

exotique peut être accidentelle, naturalisée ou invasive.  

¶ Cryptogène (ou cryptogénique) - {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ, 

après évaluation, sur le caractère indigène ou exotique. Il s'agit de plantes situées 

dans leur aire générale d'occurrence dont l'indigénat dans le territoire étudié est a 

priori possible, mais qui compte tenu des données historiques, des perturbations 

anthropiques des habitats naturels, de leurs habitats anthropiques préférentiels ou 

de leur culture et de leur diffusion très anciennes ont aussi pu être introduites 

volontairement ou involontairement dans ce territoire. 

¶ Naturalisé - {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜΣ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ŦƻǊǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ 

se reproduisant par graines ou végétativement, et ayant étendue son aire 

d'occurrence de manière significative depuis son introduction. 

En fonction de l'ampleur de la naturalisation, on peut, d'un point de vue pratique, 

distinguer des amphinaturalisés pour des taxons naturalisés sur une grande échelle 

et se propageant rapidement en se mêlant à la flore indigène [N.B. - Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 

de plantes archéonaturalisées correspondant à des introductions anciennes dès les 

premiers temps de colonisatiƻƴ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜϐ Ŝǘ ŘŜǎ sténonaturalisés pour 

tous les autres cas de naturalisation locale à petite échelle. 
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Remarque 1 - Il est pratique de séparer les amphinaturalisés dans une catégorie à 

part de naturalisés (Z), à comportement indigène prononcé et que l'on peut désigner 

par la formule "assimilés indigènes".  

Remarque 2 - Les limites entre plantes indigènes et archéonaturalisées, de même 

ǉǳΩŜƴǘǊŜ ŀǊŎƘŞonaturalisées, amphinaturalisés et sténonaturalisés sont parfois 

difficiles à fixer et peuvent donc posséder un caractère un tant soit peu arbitraire. 

¶ Établi - {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƞǘ sporadiquement dans le territoire, à 

ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘǳƛǘŜ ƻǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł şǘǊŜ permanente dans 

une localité, se reproduisant par graines ou végétativement, sans cependant étendre 

son aire de distribution de manière significative. 

¶ Persistant - {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƞǘ sporadiquement dans ce 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘǳƛǘŜ ƻǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ pendant 

plus de deux ans dans une localité mais non permanente, ne se reproduisant ni par 

graines ni végétativement. 

¶ Accidentel (ou casuel) - {Ŝ Řƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǎǇƻǊŀŘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘǳƛǘŜ ƻǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ non 

persistante dans une localité plus de deux ans sans réintroduction. 

 

Une clé de détermination de certains statuts (autochtone, allochtone, introduit, invasif, 
cryptogène) a été élaborée pour la méthodologie de hiérarchisation des espèces en France 
métropolitaine (THEVENOT coord. 2013), ou dans les régions de Basse-Normandie, de 
Bretagne et des Pays de la Loire (GESLIN et al. 2016) afin de déterminer les priorités 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭǳǘǘŜΣ ǎǳƛǾƛΣ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŜǘŎΦύΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ŎƭŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
différents statuts des taxons présents à La Réunion ou à Mayotte, mais serait probablement 
utile pour faciliter le classement hiérarchique des taxons de la liste actuelle.  
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3.3. Définitions du statut des populations culturales (statut cultural) des 

taxons 

 

Ces définitions ont été reprises et adaptées au contexte de Mayotte à partir de celles 

ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜȄ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ La Réunion 

(BOULLET et al. coord. 2015). Ces définitions précisent le statut des populations culturales 

ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŀȄƻƴǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘode de hiérarchisation.  

 

Le statut des populations spontanées (statut spontané) est exclu de ces définitions (voir 

partie précédente). Ce statut est codifié et la traduction suit le code utilisé.  

 
[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŎǳƭǘǳǊŀƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎtatuts des index de références de la 

flore vasculaire du Nord/Pas-de-Calais, de Picardie et de Haute-Normandie (BOULLET 1999 

et 2000ύΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ǎǳōŘƛǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎǳƭǘƛǾŞ άvά Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

limites restent parfois difficiles à apprécier :  

¶ G = cultivé en grand (au moins localement) à des fins économiques de production 

agricole [ex. : Manihot esculenta, Musa ³ paradisiaca, Artocarpus altilis], sylvicole 

[ex. : Cinnamomum verum] ou plus rarement horticole [ex. : Plumeria rubra]. Les 

situations actuelles et passées sont prises en compte dans la catégorisation.  

¶ H = cultivé en grand (au moins localement) pour l'ornement [ex.: Ravenala 

madagascariensis], l'organisation des paysages [ex. : Delonix regia], la cicatrisation 

paysagère (écran visuel...) ou encore la protection et la fixation des sols [ex. : Albizia 

lebbeck], dans les espaces publics (notamment bords de routes) ou ruraux ; ces 

plantes sont souvent aussi cultivées dans les jardins et les parcs.  

¶ P = introduit (planté, semé) ponctuellement dans les espaces naturels et semi-

naturels. Cette catégorie, pas toujours bien distincte des catégories H et C, est 

parfois délicate à apprécier. Elle concerne des plantes ne faisant pas l'objet d'une 

plantation de masse mais introduites de manière ponctuelle (sans développement 

spatial ou linéaire conséquent) à des fins diverses (biodiversification, ornement, 

curiosité, bornage, cynégétique...). Elle concerne aussi bien des taxons indigènes 

[ex. : Calophyllum inophyllum] que des xénophytes. Dans le cas des taxons indigènes, 

de telles introductions sont souvent difficiles à détecter sur le terrain et amènent de 

nombreuses confusions. Un certain nombre de ces introductions de persistance 

variable peuvent éventuellement conduire à des naturalisations.  

¶ C = cultivé (culture courante à petite échelle) dans les jardins, les parcs et les espaces 

urbains, pour l'ornement [ex. : Allamanda cathartica] ou le potager [ex. : Annona 

muricata].  

 

NB1 ς Pour la symbolique "E?", la codification et la signification sont identiques au champ 

« Statut général Mayotte ».  
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NB2 - Si le taxon possède plusieurs statuts, on indique en premier lieu le (ou les) statut(s) 

dominant(s) suivi(s) éventuellement entre parenthèses par le (ou les) autre(s) statut(s), dit(s) 

secondaire(s). Dans chaque groupe de statut (dominant / secondaire), la présentation des 

ǎǘŀǘǳǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ tΣ DΣ IΣ /Φ  

NB3 - Pour les taxons inconnus à l'état cultural et les taxons cités par erreur à Mayotte, un 

code "0" (= "nul") est appliqué. 
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3.4. tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴ 

 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴ est décrit classiquement comme ǳƴŜ ǎǳƛǘŜ ŘΩŞǘŀǇŜǎ : séquence 

introduction-naturalisation-expansion (RICHARDSON et al 2000). [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘŀǇŜ Ł 

une ŀǳǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴe ou plusieurs barrières naturelles avec ou sans 

ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ (Figure 2).  

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ƭΩintroduction, volontaire ou accidentelle, dΩŜǎǇŝŎŜǎ nouvelles 

(propagules ou individus) sur un nouveau territoire. Parmi les espèces introduites ayant 

franchi avec succès cette première barrière géographiqueΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ǿƻƴǘ ǊŞǳǎǎƛǊ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ 

aux nouvelles conditions climatiques (barrière climatique)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ 

ŘΩacclimatation. Par la suite, propagules ou individus de chaque espèce doivent se 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƧǳǎǉǳΩà former une population adulte établie en ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ conditions 

biotiques et abiotiques du territoire ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 

[Ωétape suivante est la naturalisation. Pour cela, il faut que les populations adultes établies 

franchissent des barrières biologiques (pollinisation, dispersion) qui leurs permettront de se 

ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ όǎŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜύ pour atteindre le stade de populations 

stables, et ce, sans nouveaux apports de propŀƎǳƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ. Les espèces naturalisées 

peuvent alors coloniser des habitats anthropisés, puis naturels, sans pour autant être 

envahissantes.  

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŞǘŀǇŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ problématique est ƭΩexpansion conduisant Ł ƭΩinvasion. Il faut que la 

population iƴƛǘƛŀƭŜ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾƛŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

dispersion. Les dernières barrières à franchir sont liées aux conditions environnementales 

(absence de prédateur, absence de compétiteurs ou compétiteurs moins efficaces, etc.). 

[ΩŜȄplosion démographique des espèces considérées dépend de leurs caractéristiques 

biologiques (taux de reproduction élevés, large régime alimentaire, etc.), mais également de 

la résistance éventuelle des espèces et habitats indigènes Ł ƭΩƛƴǾŀǎƛƻƴΦ Après une période 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǊŀǇƛŘŜ όŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ŘǳǊŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Řécennies ς phase de latence), 

les espèces peuvent devenir envahissantes. 
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Figure 2. Représentation schématique des principaux obstacles limitant la propagation des plantes 

introduites : barrière géographique (échelle approximative > 100 km) ; barrière climatique du 

territoire ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ; barrière de la reproduction ; barrière de dispersion (locale/régionale) dans 

les milieux ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ou naturels ; barrières environnementales des milieux naturels. Le 

fǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ (Source : GEIR 

http://www.especesinvasives.re/geir/qu-est-ce-qu-une-espece-invasive/).  

 

 

4. Méthodes de hiérarchisation des espèces exotiques 

envahissantes 

 

Hiérarchiser les EEE entre elles et constituer des listes ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ 

différentes catégories constituent des étapes incontournables avant de ǇŀǎǎŜǊ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ [es 

listes ŘΩ999 ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ de cadrer et de légitimer les prises de décisions. Dans 

une démarche en cohérence avec les stratégies régionales et locales, ces listes servent non 

seulement à alerter, à mobiliser (détection précoce et réponse rapide), à comparer avec 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ mais aussi à définiǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  
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4.1. Pourquoi hiérarchiser les espèces exotiques envahissantes ? 

 

ü Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ-delà dΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ exotiques envahissantes et 

ŘΩoffrir aux gestionnaires un classement opérationnel des espèces envahissantes par 

ordre de priorités ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ. La hiérarchisation des espèces va permettre de 

définir les ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ les milieux naturels et semi-naturels. Les 

espèces peuvent être rangées dans des catégories selon certains critères (type 

biologique, ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳΣ ǎǘŀŘŜ ŘΩinvasion, impact, etc.). Il est important, par exemple, 

ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŜǊΣ ŎƻƳǇŀǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǎpèces entre 

elles. Des actions concrètes de gestion des espèces et espaces (contrôle, confinement, 

ŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜΣ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΧύ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ et permettent donc aux différents acteurs ŘΩidentifier 

et de prioriser des réponses appropriées si nécessaire. 

 

ü Pour rendre accessible ces connaissances aux acteurs ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ όƧŀǊŘƛƴŜǊƛŜǎΣ 

pépiniéristes), aux paysagistes, aux décideurs (Préfecture, collectivités). Ces 

informations peuvent être utilisées pour éradiquer, ou au moins contenir certaines 

ŜǎǇŝŎŜǎ ƧǳƎŞŜǎ ƳŜƴŀœŀƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

servir pour la recherche, la gestion et la réglementation relatives aux espèces 

envahissantes et aider à la prise de décisions. 

 

 

ENCADRÉ 2 - Etablir des listes consensuelles ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ Ł [ŀ 

Réunion pour préparer ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ  
 

Dans le cadre de la Stratégie de lutte contre les espèces invasives à La Réunion, une 

réflexion a été menée sur la gestion des espèces invasives et plus précisément sur des 

améliorations réglementaires.  

 

5ŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt des 

espaces urbains, ruraux et naturels, de la production et de la valorisation des végétaux à La 

Réunion et de la préservation de son patrimoine naturel exceptionnel, la DEAL de La 

Réunion a mis en place une démarche partenariale visant à aboutir à ƭΩŞtablissement de 

listes consensuelles, ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ 

exotiques envahissantes, en tenant compte des objectifs et des contraintes de chacun. En 

effet, le nouveau règlement européen prévoit que les Etats membres dŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ 

une liste d'espèces exotiques préoccupantes pour chaque territoire ultra-marin au plus tard 

pour le 1er janvier 2017 (article 6 du Règlement UE N°1143/2014 du 22 octobre 2014). 

 

tƻǳǊ ƛƴƛǘƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ tƛƭƻǘŀƎŜ ǎΩŜǎǘ constitué avec des représentants 

ŘŜ ƭŀ 59![Σ ŘŜ ƭΩ¦b9tΣ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ IƻǊǘƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ tŞǇƛƴƛŞǊƛǎǘŜǎ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴΣ Řǳ /.b-
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CPIE Mascarin, du Département de La Réunion et du CIRAD/Université. 

 

En 2015, un premier atelier technique a permis de présenter les différentes 

réglementations existantes ou en cours de mise en place au niveau régional, national et 

ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜΦ  

 

Dans la continuité de ce premier atelier, des groupes de réflexion ŘΩǳƴŜ quarantaine de 

personnes (37 structures), ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ł ǉǳŀǘǊŜ ǊŜǇǊises de janvier à mai 2016.  

 

Un atelier de restitution des travaux de ces groupes a eu lieu le 3 juin 2016 au cours duquel 

ont été discutés les listes consensuelles qui pourront être proposées pour être 

réglementées, ainsi que des actions à mettre en ǆǳǾǊe pour les espèces non-consensuelles 

ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ 

leur utilisation. 

 

Plusieurs listes ont été produites : 

 

- Liste 1 Υ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όǳƴiquement pour les 

espèces présentes)  

- Liste 2 Υ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴǎŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ 

détention, utilisation, colportage, mise en vente, vente ou achat (espèces déjà présentes ou 

absentes de La Réunion)  

- Liste 3 Υ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴǎŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όǘƻǳt est autorisé, 

tout sauf importation, uniquement les usages)  

- Liste 4 : espèces non-consensuelles qui ne peuvent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

(principe de base de la démarche) 

 

/Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

exotiques selon la méthode de hiérarchisation proposée dans cette note technique.  

 

ü Sensibiliser et informer non seulement le grand public, mais aussi les professionnels des 

enjeux et des risques d'extension des espèces envahissantes. Les autorités locales 

intègrent la problématique des espèces envahissantes dans la politique de conservation 

engagée et dans les stratégies de lutte contre les invasions et dans la réglementation en 

vigueur.  

 

ü CƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ ƭΩocéan Indien et aux autres régions tropicales du 

monde les principales espèces envahissantesΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴǎΦ 

Quelles sont les espèces envahissantes à Mayotte ǉǳΩƛƭ ne faut pas introduire dans les 

îles voisines ? Ce travail peut servir de modèle selon la même méthodologie pour 
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ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ ƛƴŘƛŜƴ όaŀǳǊƛŎŜ-Rodrigues, 

Comores, Seychelles).  

 

ü Définir et rédiger des chaǊǘŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ 

ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴΦ  

 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩEEE ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴǎ 

par de nouvelles EEE ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩarchipel des 

Comores.  

 

 

4.2. Revue de quelques méthodes de hiérarchisation existantes  

 

Des méthodes ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des risques sont appliquées lors des contrôles aux frontières 

όǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎύΣ Ƴais sont également utilisées une fois la 

frontière passée pour classer des espèces en fonction du ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴ et ainsi définir 

ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ Ces analyses sont essentielles dans le processus décisionnel.  

De nombreuses méthodes ŘΩanalyse des risques ont été mises au point pour les plantes 

dans différentes régions du globe (ex. TUCKER & RICHARDSON 1995, HIEBERT 1997, 

REICHARD & HAMILTON 1997, PHELOUNG et al. 1999, DAEHLER et al. 2004, NEL et al. 2004, 

WEBER & GUT 2004, BRANQUART 2007, OEPP 2012, BLACKBURN et al. 2014, etc.). 

Ces méthodes ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ peuvent être classées selon au moins quatre type :  

¶ qualitative utilisant un arbre décisionnel (REICHARD & HAMILTON 1997, OEPP 2012) ; 

¶ semi-quantitative ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ǳƴ ΨǎȅǎǘŝƳŜ ŜȄǇŜǊǘΩ όtI9[h¦bD et al. 1999, WEBER & 
GUT 2004, DAEHLER et al. 2004) ; 

¶ quantitative ou analytique (HIEBERT 1997, NEL et al. 2004, BRANQUART 2007) ; 

¶ « Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ » (MACDONALD et al. 1991, méthode dite « des 100 points » 
BRONDEAU & TRIOLO 2007).  

[Ωanalyse peut porter sur le risque (probabilité succès/échec) ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ le risque de naturalisation, le risque de 

propagation, le risque dΩenvahissement ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

environnemental, économique, sanitaire ou plusieurs risques combinés.  

[Ωévaluation des risques nécessite une bonne connaissance des espèces et des milieux où 

elles ont été introduites. Elle prend en compte les spécificités du pays, mais aussi les 

informations disponibles sur les espèces dans ŘΩautres régions du monde où elles ont été 

introduites. Les EEE sont généralement caractérisées par 5 notions récurrentes dans la 

littérature et dans les échanges entre acteurs : espèce (population), statut 
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ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘκŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀƴǘΣ impacts (GUÉRIN et al. 

2014).  

 

MACDONALD et al. (1991) ont utilisé à La Réunion une méthode de hiérarchisation « à dire 

ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ » basée sur 5 critères : abondance, potentiel d'extension, vitesse de propagation, 

difficultés de contrôle et impacts écologiques. Les quatre experts ont pu hiérarchiser 33 

espèces exotiques envahissantes dans les milieux naturels ŘŜ ƭΩƞƭŜ. Cette méthode est 

inspirée de celle du projet SCOPE (Scientific Committee on Problems of the Environment) 

utilisée en Afrique du Sud et aux Galápagos. Elle est donc transposable sur différents 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ 

tous les 10 à 20 ans.  

 

La méthode de priorisation mise au point par ƭΩOEPP (Organisation Européenne de 

Protection des Plantes) est de type « qualitative ». Elle pŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

potentiellement envahissantes à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ (BRUNEL 
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et al. 2010) (voir 

 
Figure 3 et Tableau 3). Le code de conduite européen relatif aux plantes exotiques 

envahissantes rappelle que « ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ biologiques, 

scientifiques et économiques organisées en séquence logique appelée Analyse de Risque 

Phytosanitaire (ARP) ηΦ [Ωh9tt ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

évalué est faible.  
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Le Conservatoire Botanique National Méditerranéen ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

hiérarchisation des espèces reposant sur l'analyse du risque encouru pour l'environnement 

lors d'introduction d'espèces exotiques (MONDON-DALGER et al. 2012). 

 

L'analyse de risque utilisée est celle développée pour les néophytŜǎ ŘΩEurope centrale par 

WEBER & GUT (2004) qui considère trois niveaux de risque (faible, intermédiaire et fort) 

pour l'environnement si l'espèce se naturalise (voir Tableau 3). Cette analyse est basée sur 

une série de 12 questions à choix multiples portant essentiellement sur la biologieΣ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ 

et la biogéographie de l'espèce : similitude des conditions climatiques, statut ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ, 

distribution et taille des populations, comportement envahissant ailleurs dans le monde, 

taxonomie, viabilité des graines et reproduction, croissance végétative, dispersion, type 

biologique, ainsi que son habitat. La méthode de Weber et Gut attribue à chaque taxon une 

note comprise entre 3 et 39, ce qui donne une indication sur le risque ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴ par le taxon 

sur le territoire.  
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Figure 3. Processus de priorisation (arbre de décision) des plantes exotiques (potentiellement) 

envahissantes proposé par ƭΩOrganisation Européenne de Protection des Plantes (ŘΩŀǇǊŝǎ h9tt 

2012, ǘǊŀŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŀƛǎ in GUÉRIN et al. 2014). 
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[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜs semble indiquer que la méthode 

de Weber et Gut serait une des mieux adaptées pour la France métropolitaine (MANDON & 

FRIED 2011).  

 

BLACKBURN et al. (2014) proposent un système pour classer les espèces exotiques selon 

ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (Erreur ! Source du renvoi introuvable.4), 

ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŎƻŘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řans la base de données 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩ¦L/b όDL{5 http://www.issg.org/database).  
 

 
Figure 4. /ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ BLACKBURN et al. (2014). Les taxons cryptogènes 

peuvent être présents dans toutes ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΦ ¢ǊŜƛȊŜ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŀŦŦŜŎǘŜǊ 

les espèces à chaque catégorie : compétition, prédation, hybridation, transmission de maladies, 

parasitisme, toxicité, herbivorie, encrassement biologique, changement des caractéristiques 

ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ ōƛƻǘƻǇŜΣ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

 

BRANQUART (2007) propose pour la Belgique la méthode dite « Invasive Species 
Environmental Impact Assessment » (ISEIA) permettant d'établir plusieurs listes d'espèces 
invasives avérées basées sur le croisement ŘΩǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ dΩƛƳǇŀŎǘ avec un critère 
ŘΩƻŎcurrence (Figure 5) :  
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